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Rapport du Conseil économique et social [A/6703, 
chap. 1 à X, Xlii, XIV (sect. Il et VIII à X), XV et 
XVII; A/6703/Add.l, chap. 1, Ill et IV; A/C.2/ 
L.985] 

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION INTITULE 
"ROLE DE LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR 
L'EUROPE DANS LE DEVELOPPEMENT DE LA 
COOPERATION ECONOMIQUE INTERNATIONALE" 
(A/C,2/L,985) 

1. M, WALDHEIM (Autriche) dit que l'idée de pré
senter un projet de résolution sur le rôle de la Com
mission économique pour l'Europe · (CEE) dans le 
développement de la coopération économique inter
nationale a été formulée pour la première fois par les 
auteurs du texte qui est devenu la résolution 2129 (XX) 
de l'Assemblée générale. En élaborant le projet de 
résolution A/C,2/L,985,les auteurs ont été encouragés 
par deux événements: l'un a été le vingtième anniver
saire de la Commission économique pour l'Europe, 
célébré par une réunion ministérielle qui eut lieu 
en avril 1967 et qui a adopté à 1 'unanimité une décla
ration. (voir E/4329, par. 260) énonçant en termes 
généraux les objectifs futurs de la CEE; l'autre a été 
la déclaration du Secrétaire général contenue dans le 
paragraphe 65 de .1 'introduction à son rapport annuel 
sur l'activité de l'Organisation, présentée àl'Assem
blée ·générale à sa présente session (A/6701/Add.1), 
dans laquelle il souligne que la CEE et ses membres 
ont réitéré leur ferme résolution de redoubler d'ef
forts et de coopérer plus étroitement pour réduire 
1' écart grandissant entre nations riches et nations 
pauvres. 

2. La Commission économique pour l'Europe, grou
pant des pays jouissant d'un niveau devie élevé, a une 
tâche quelque peu différente de celles des autres 
commissions économiques régionales et, à maints 
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égards, une responsabilité double: d'une part, il lui 
faut essayer de surmonter les difficultés qui se 
manifestent dans les relations entre ses pays membres 
et, d'autre part, elle doit créer les conditions les plus 
appropriées à l'intensification de la coopération avec 
d'autres régions du monde. Ce dernier aspect a été 
clairement défini par le Ministre des affaires étran
gères d'Autriche lors de la réunion commémorative 
de la CEE. 

3. Après s'être principalement penchée sur le pro
blême de la reconstruction économique de ses 
membres au cours de ses premières années d'exis
tence, la CEE s'efforce actuellement d'étendre et de 
réorienter ses activités. Les pays membres ont· 
exprimé le désir de faciliter et d'encourager le déve
loppement de nouvelles formes de coopération dans 
les domaines économique, scientifique et technique. 
Encore qu'il reste beaucoup à faire pour améliorer 
les relations économiques entre les membres, il 
faudra désormais s'attacher à examiner l'incidence 
des travaux de la Commission surlemondeextérieur, 
et spécialement sur les pays en voie de développement. 
L'Europe aura un rôle toujours plus grand à jouer dans 
les efforts faits par l'Organisation des Nations Unies 
pour aider les pays en voie de développement, et une 
étroite coopération entre tous les membres de la CEE 
est une condition essentielle au progrès soutenu de 
ces pays. 

4. C'est pour ces raisons que les auteurs ont pré
senté un projet de résolution qui appelle l'attention 
sur cette interdépendance et sur la valeur de l'œuvre 
accomplie au sein de la CEE. Se référant à la décla
ration adoptée par la CEE, auxobservationsduSecré
taire général dans l'introduction a. son rapport annuel 
présentée à l'Assemblée générale lors de sa vingt
deuxième session et à la résolution 2129 (XX) de 1 'As
semblée, le projet souligne, à l'alinêa4dupréambule, 
le rôle que doit jouer.la CEEpourfaciliter le progrès 
économique des pays en voie de développement. Dans 
le dispositif, il est fait appel aux pays membres de la 
CEE pour qu'ils intensifient leurs efforts communs en 
vue de favoriser la coopération dans les domaines 
traditionnels comme dans de nouveaux domaines et, 
notamment, de développer leurs· échanges commer
ci~ux mutuels, Enfin, il est fait état, dans le para
graphe 3 du dispositif, de la nécessité d'une étroite 
coopération avec les pays d'autres régions, ainsi 
qu'avec tous les organismes de~:~ Nations Unies. 

5. En terminant, M. Waldheim exprime l'espoir que 
le projet de résolution sera adopté à l'unanimité. 

6, M. VRATUSA (Yougoslavie) constate que l'on 
s •accorde 'à reconnartre qu'en 20 années d 'exis

.tence la CEE a utilement contribué 'à favoriser la 
coopération entre les pays qui ensontmembres,quels 
que soient leur système social et leurs alliances 
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internationales. De ce fait, elle a encouragé l'esprit 
de coopération fondé sur 1 'intérêt et le respect 
mutuels. C'est dans ce même esprit desolidaritéque, 
dans la déclaration adoptée à l'occasion de la célé
bration du vingtième anniversaire de la CEE (voir 
E/4329, par, 260), les représentants des gouver
nements des Etats membres ont souligné qu'ils 
étaient résolus à continuer d'utiliser la Commission 
pour le développement et le renforcement de la coopé
ration, dans l'intérêt de la sauvegarde des relations 
pacifiques et amicales et du maintien de la sécurité. 
Voilà qui ouvre de nouvelles perspectives d'élargir 
la coopération dans tous les domaines. La Yougoslavie 
approuve ces efforts, car elle est convaincue que 
l'avenir de l'Europe ne réside pas dans sa division, 
mais dans la communauté d'intérêts de pays indé
pendants et égaux. 

7. Seul organisme de coopération multilatérale grou
pant tous les pays européens, la CEE constitue le 
cadre approprié pour les mesures visant à intensifier 
les relations économiques et à encourager les nou
velles formes de coopération. Elle permet aux petits 
pays d'envisager de prendre une part plus active aux 
affaires européennes. Le renforcement du rôle de la 
CEE devrait s'accompagner d'une intensification de la 
coopération avec d'autres régions,laquelle, à son tour, 
devrait aboutir à une intégration plus poussée des 
activités de la CEE avec celles de l'Organisation à 
1' échelle mondiale, 

8, L'avenir ouvre à la Commission et à tous les pays 
de la région la possibilité de contribuer activement à 
la deuxième session de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) 
et à l'adoption d'une nouvelle stratégie internationale 
du développement. Il n'est pas exagéré de dire que 
1 'intensification des efforts en vue d'éliminer le danger 
résultant du fossé qui sépare les pays industriellement 
développés des pays en voie de développement peut 
être un des moyens les plus appropriés pourl'Europe 
d'édifier, en coopération avec d'autres régions, un 
avenir meilleur et de contribuer ainsi au bien-être 
de 1 'ensemble des nations, 

9, Le nombre des auteurs du projet de résolution à 
l'examen prouve à quel point l'esprit de coopération 
s'est élargi en Europe, et il faut espérer qu'il sera 
adopté à l'unanimité. 

10. M, MALITZA (Roumanie) dit qu'en tant que pays 
européen la Roumanie participe activement aux tra
vaux de la CEE, qui a la particularité de réunir des 
Etats appartenant à des systèmes sociaux et politiques 
différents. En 20 ans, la CEE a accumulé une riche 

• , expérience par suite des échanges entrepris afin d 'har
moniser des conceptions et des intérêts différents 
et de promouvoir la coopération internationale. C'est 
là un évéaement de haute portée, d'autant plus que 
l'Europe a été, des siècles durant, le théâtre de 
tourmentes qui se sont soldées, en l'espace d'une 
génération, par deux conflits mondiaux, Promouvoir 
la coopération européenne, c'est donc agir dans l'in
térêt· de la paix dans le monde entier. 

11. Sans doute y a-t-il encore sur le continent euro
péen beaucoup de problèmes à résoudre, mais, en 
dépit des difficultés, les échanges économiques et cul
turels entre pays européens aux philosophies diffé-

rentes contribuent à l'amélioration du climat inter
national et donnent à 1' Europe la possibilité de tourner 
davantage ses regards vers les questions brffiantes 
qui préoccupent les autres régions du monde. La délé
gation roumaine partage les opinions exprimées par 
le Secrétaire général de la CNUCED et parle rappor
teur général de la réu_tion ministérielle du groupe 
des soixante-dix-sept pays en voie de développement 
qui eut lieu à Alger; tous deux ont souligné que, si 
l'expansion du commerce et de la coopération écono
mique intra-européenne est importante pour les Etats 
du continent, elle stimule aussi la coopération entre 
chacun de ces Etats et les pays en voie de dévelop
pement. La Roumanie, pour sa part, a toujours envi
sagé l'extension de sa coopération économique avec 
les autres pays etiropéens, non pas comme un pro
cessus qui devrait se cantonner à l'Europe, mais 
comme une possibilité supplémentaire de promouvoir 
aussi la coopération avec les pays en voie de déve
loppement. Il n'est que juste de reconnartre la part 
de l'activité de la CEE dans l'obtention des résultats 
déjà acquis, La déclaration, les résolutions et les 
autres documents adoptés à l'occasion du vingtième 
anniversaire de la Commission à sa vingt-deuxième 
session (voir E/ 4329) sont autant d'expressions du 
désir général de coopération. L'intérêt de la Roumanie 
à l'égard des préoccupations de la Commission en ce 
qui concerne le développement économique inter
national correspond à 1 'un des objectifs essentiels 
de sa politique étrangère: promouvoir la coopération 
avec tous les pays, sur la base du respect du prin
cipe de la souveraineté et de 1' indépendance, de 1' éga
lité de droits et des avantages mutuels. La Roumanie 
entend participer activement, dans la mesure de ses 
ressources et de ses possibiliHis, àl'œuvredecoopé
ration économique internationale qui s'affirme tou
jours davantage comme un facteur essentiel de la 
connaissance mutuelle et du raffermissement de la 
confiance entre les peuples, en tant que fondement de 
la vie pacifique en commun. Elle entretient des rela
tions économiques avec plus de 100 pays, situés sur 
tous les continents, et participe à l'activité de plus 
de 7 0 organisations internationales, à caractère éco
nomique et technique. En raison de cette position de 
principe et de l'action concrète qu'elle a entreprise 
dans le domaine de la coopération économique avec 
tous les pays du monde, quels que soient leurs sys
tèmes socio-économiques, et étant donné que les 
activités de la CEE dans ce domaine peuvent apporter 
une contribution précieuse au développement de la 
coopération économique générale, la délégation rou
maine s'est jointe aux auteurs du projet de résolution 
(A/C,2/L.385). Elle espère que ce projet d'intérêt 
général recueillera une approbation unanime • 

12. M. BOIKO (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) dit que la Réunion commémorative de la 
CEE consacrée à la célébration de son vingtième 
anniversaire a adopté une série de recommandations 
concrètes (voir E/4329, par, 260) qui témoignent de 
1 'intérêt porté par les pays de la région à une coopé
ration plus étroite dans les domaines de l'économie, 
de la science et de la technique. La déclaration adoptée 
par la Commission (ibid.) souligne le rôle depremier 
plan qu'elle peut jouer dans le renforcement de la 
coopération entre Etats ayant des régimes écono
miques et sociaux différents. Toutefois,les puissances 
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capitalistes occidentales, dont les représentants votent 
fréquemment en faveur des résolutions de l'Assemblée 
générale qui préconisent une telle coopération, se sont 
jusqu'à présent opposées à la participation de la 
République démocratique allemande aux travaux de la 
Commission. Le représentant de la RSS d'Ukraine 
exprime "à ce, propos 1 'espoir qu'il sera bientôt mis 
fin à cette situation anormale. 

13, La RSS d'Ukraine est membre de la Commission 
depuis sa création en 1947, et ses experts ont parti
cipé activement à ses activités. Chaque année, les 
spécialistes ukrainiens prennent part à des dizaines 
de réunions d'experts, cycles d'études et voyages 
d'étude dans de nombreux domaines (industries extrac
tives, énergie, transports, statistiques économiques, 
etc,), réunions qui permettent aux pays membres de 
mieux se connartre et d'échanger des données d'expé
rience. Les spécialistes qui participent à ces acti
vités en sont, en règle générale, fort satisfaits, ce 
qui témoigne de leur bonne organisation par le secré
tariat de la Commission. M. Boiko se félicite de 
1 'intérêt crois' sant porté par la Commission à la coor
dination de son travail avec les activités d'autres 
commissions économiques régionales. Ces efforts 
doivent être encouragés, car ils permettent de mettre 
1' expérience des pays industrialisés à la disposition 
des pays en voie de développement d'autres régions. 
La délégation ukrainienne espère que le projet de 
résolution A/C.2/L.985 sera adopté à l'unanimité, 

POINT 41 DE L'ORDRE DU JOUR 

Décennie des Nations Unies pour le développement: 
rapport du Secrétaire général (suite) [A/6703, 
chap. Ill; A/6824, A/C.2/235, A/C.2/241, A/C.2/ 
L.992/Rev.l, E/4362 et Corr .1, E/4376] 

14. M. O'CONOR (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
les auteurs du projet de résolutionA/C.2/L.992/Rev.1 
sont convenus d'apporter au projet les modifications 
ci-après: remplacer, au troisième alinéa du préam
bule, le mot "moyens" par les mots "efforts en ma
tière"; remplacer, au paragraphe 1 du dispositif, 
les mots "désigner l'année 1970 comme" parles mots. 
"réserver l'année 1970 pour une"; insérer, au para
graphe 2 du dispositif, après les mots "en particulier 
par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture", les mots "et par d'autres 
organismes intéressés"; remplacer, à la fin du para
graphe 3 du dispositif, les mots "en vue·de .•. éduca
tion" par les mots "de sortequel'Assembléegénérale 
puisse, sur la base de ces travaux préparatoires, 
prendre une décision concernant la proclamation d'une 
Année internationale de 1 'éducation". En terminant, 
M. O'Conor signale que la Roumanie, la Guinée et 
l'Ethibpie ont décidé de se joindre aux auteurs du 
projet. 

15, M. OULD SIDI (Mauritanie) estime qu'on ne sau
rait choisir une année précise comme année inter
nationale de l'éducation alors qu'aucune organisation 
internationale n'a été consultée et que la Commission 
ne dispose, en fait, d'aucun renseignement sur la 
question. Sa délégation voudrait que le paragraphe 1 du 
dispositif fasse l'objet d'un vote séparé. 

16. M, CHTOUROU (Tunisie) pense, avec le repré
sentant de la Mauritanie, qu'il est prématuré de 

"désigner" ou de "réserver" une année pour l'année 
internationale de 1 'éducation. La délégation tuni
sienne comprend et partage les préoccupations des 
auteurs du projet de résolution revisé. Elle n'en 
estime pas moins qu'il importe de préciser au préa
lable le programme de l'an,née internationale et de ne 
fixer une date pour cette initiativequ'aprèss'êtremis 
d'accord sur le contenu de la notion d'éducation. 

17. M. SAHLOUL (Soudan) fait siennes les obser
vations des représentants de la Mauritanie et de la 
Tunisie et demande un vote séparé sur le nouveau 
libellé du paragraphe 2 du dispositif. L'expression 
"autres organismes intéressés" peut, en effet, dé
signer des organisations non gouvernenentales et son 
gouvernement ne saurait pour des raisons d'ordre 
politique et social coopérer avec certaines d'entre 
elles. 

18. M. TSERENCHOODOL (Mongolie) regrette que 
les auteurs n'aient pas retenu l'amendement de sa 
délégation au paragraphe 1 du dispositif et demande 
un vote séparé sur ce paragraphe. 

19, M. METUALLY (Syrie) dit que sa délégation 
s'abstiendra sur l'ensemble du projet de résolution 
revisé. Elle attache une importance capitale à l'édu
cation, qui est à la base du développement économique 
et social et de la coexistence pacifique, Cependant, 
il est indispensable, avant de fixer une date pour 
1' année internationale, de créer les conditions pro
pices au succès de cette entreprise. Il faudrait notam
ment que les centaines de milliers de réfugiés pales
tiniens que 1' on a chassés par la force puissent rentrer 
chez eux avant 1970, 

20, M. BOZA (Pérou) suggère de remplacer le li
bellé du paragraphe 1 du dispositif par la rédaction 
suivante:· "Envisage la possibilité de désigner 1970 
comme Année internationale de l'éducation n. 

21. M. POJARSKY (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) propose de suspendre la séance pour 
permettre aux auteurs du projet de résolution revisé 
de se consulter. 

n en est ainsi décidé. 

La séance est suspendue à 17 h :JO; elle est reprise 
à 17h40. 

22, M. O'CONOR (Etats-Unis d'Amérique) déclare, 
au nom des auteurs, que l'année 1970 lui paraft tou
jours être le choix le plus rationnel. Les travaux 
préparatoires nécessaires prendront plus d'un an et 
deux années semblent suffisantes pour que le système 
des Nations Unies puisse mener à bien cette initia
tive. Il serait contre-indiqué d'adopter une résolution 
vague et dilatoire et, d'ailleurs, l'Assemblée générale 
peut, si l'état d'avancement des travaux préparatoires 
n'est pas jugé satisfaisant, différer la proclamation 
de 1 'Année internationale de 1' éducation. 

23, M. CHTOUROU (Tunisie) ne juge pas convain
cantes les raisons avancées par le représentant des 
Etats-Unis, Les ministres de 1 'éducation nationale 
pourront, en octobre 1968, reprendre l'examen de 
cette question à la Conférence générale de l'UNESCO. 
Elle ne présente pas une urgence telle qu'il soit 
impossible de s'accommoder d'un délai. 
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24. M. OULD SIDI (Mauritanie) estime qu'il est 
essentiel que l'année 1970 ne figure pas dans le projet 
de résolution revisé. Sa délégation fait siennes _les 
réserves formulées par le représentant du Soudan 
touchant la_ modification apportée au paragraphe 2 
du dispositif. 

25. M. JARAMILLO (Colombie) fait observer que la 
deuxième décennie du développement commence en 
1970 et que l'éducation a été jusqu'à présent la grande 
absente du développement. Cette année revêt donc la 
valeur d'un symbole. 

26. M. GALLARDO MORENO (Mexique) suggère de 
remplacer le paragraphe 1 du dispositif par un texte 
ainsi conçu: "Décide de célébrer une Année inter
nationale de l'éducation et envisage à cet effetl'année 
1970, sous réserve d'un réexamen ultérieur de la 
question". 

27. Il propose en outre de clore le débat sur le 
point 41 de l'ordre du jour. 

28. Après un échange de vues auquel participent 
M. FRANZ! (Italie), M. WILMOT (Ghana), 
M. BRADLEY (Argentine) et M. LAVALLE 
(Guatemala), M. GALLARDO MORENO (Mexique) re
tire sa suggestion, tout en maintenant sa motion de 
clôture. 

29. M. DIALLO (Haute-Volta) et M. MWENDWA 
(Kenya) marquent leur opposition à la clôture du 
débat. 

30. Le PRESIDENT propose de suspendre la séance. 

n en est ainsi décidé. 

La séance est suspendue à 18h15; elle est reprise 
â 18h35. 

31. M. GALLARDO MORENO (Mexique) annonce que 
les auteurs du projet de résolution revisé (A/C.2/ 
L.992/Rev.1) ont décidé de remplacer le paragraphe 1 
du dispositif par le texte suivant: 

"Décide de célébrer une Année internationale de 
l'éducation et désigne provisoirement, à cet effet, 
l'année 1970, sous réserve d'un examen de la ques
tio!l à la vingt-quatrième session, compte tenu des 
travaux préparatoires". 

32. M. MUZIK (Tchécoslovaquie) propose, au nom 
des délégations du Maroc, de la Mauritanie, de la 
Mongolie, du Soudan, de la Syrie, du Tchad, de la 
Tchécoslovaquie et de la Tunisie, de remplacer le 
paragraphe 1 du dispositif par le texte suivant: 

"Invite le Secrétaire général à examiner avec 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture et les autres institutions 
sp~cialisées intéressées la possibilité de d~signer 
une Année internationale de 1'éducati0n au début de 
la prochaine décennie". 

33. il ajoute que les délégations du Soudan et de la 
Tchécoslovaquie proposent d'insérer, dans le texte 
oralement revisé du paragraphe 2, le mot "inter
gouvernementaux" entre les mots "organismes" et . 
"intéressés". 

34. M. MARTIN WITKOWSKI (France) demande si la 
mise en œuvre du projet de résolution revisé risque 
d'avoir des incidences financières. 

35. M. KASSUM (Secrétaire de la Commission) dit 
qu'a_près avoir examiné le texte initial du projet de 
résolution le Secrétariat est arrivé à la conclusjon 
que celui-ci n'aurait pas d'incidences financières. 
Cependant, tel ne sera pas forcément le cas si des 
modifications sont apportées à ce texte. 

36. M. MARTIN WITKOWSKI (France) dit que sa 
délégation considère que le projet de résolution re
visé n'aura pas d'incidences financières. S'il devait 
en être autrement, elle se verrait obligée de reprendre 
sa liberté à ce sujet. 

37. M. AHMED (Pakistan) déclare que les auteurs 
du projet de résolution revisé acceptent 1' amendement 
au paragraphe 2 du dispositif proposé_ par le Soudan 
et la Tchécoslovaquie. 

38. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement au 
paragraphe 1 du dispositif proposé par le Maroc, la 
Mauritanie, la Mongolie, le Soudan, la Syrie, le 
Tchad, la Tchécoslovaquie et la Tunisie. 

Par 30 voix contre 26, avec 21 abstentions, l'amen
dement est rejeté. 

39. M. CHTOUROU (Tunisie) demande que le nou
veau paragraphe 1 introduit par le représentant du 
Mexique au nom des auteurs fasse 1 'objet d'un vote 
distinct, 

40. Le PRESIDENT invite la Commission à voter 
sur le nouveau paragraphe 1 du dispositif. 

Par 55 voix contre 4, avec 18 abstentions, le para
graphe 1 du dispositif est adopté. 

41. Le PRESIDE:::-rT met aux voix l'ensemble du pro
jet de résolution revisé (A/C.2/L.992/Rev.1), tel 
qu'il a été amendé. 

SUr la demande du représentant du Nigéria, il est 
procédé au vote par appel nominal. 

L'appel commence par la Hongrie, dont Je nom est 
tiré au sort par le Présidet?t. 

Votent pour: Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak, 
Irlande, Israsl, Italie, Jamaïque, Japon, Kenya, Li
béria, Libye, Madagascar, Malawi, Malte, Mexique, 
Mongolie, Maroc, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,Nica
ragua, Nigéria, Norvège, Pakistan, Pérou, Philip
pines, Pologne, Portugal, Roumanie, Rwanda, Sierra 
Leone, Espagne, Suède, ThaUande, Togo, Turquie, 
Ouganda, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Répu
blique arabe unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Haute
Volta, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Algérie, Ar
gentine, Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Bo
livie, Brésil, Bulgarie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Canada, République 
centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Chine, Colombie, 
Tchécoslovaquie, Dahomey, Danemark, République 
Dominicaine, Equateur, Ethiopie, Finlande, France, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée. 

Votent contre: néant, 

S'abstiennent: Cuba, Côte d'Ivoire, Mauritanie, Sou
dan, Syrie, Tunisie. 

\ 
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Par 76 voix contre zéro, avec 6 abstentions, l'en
semble du projet de résolution revisé, tel qu'il a été 
amendé, est adopté. 

M. Attiga (Libye}, vice-président, prend la prési
dence. 

42. M. MUZIK (Tchécoslovaquie) dit que sa délégation 
ainsi que les délégations hongroise et mongole ont 
voté pour le pro]et de résolution revisé, étant entendu 
qu'il n'appartient pas à l'UNESCO et aux institutions 
spécialisées de décider quand 1 'Année internationale 
de 1 'éducation sera célébrée ni quelle forme il con
viendra de donner à cet événement. 

43. M. MARTIN WITKOWSKI (France) dit que le vote 
favorable exprimé par sa délégation ne signifie pas 
que celle-ci se considère engagée en ce qui concerne 
les décisions de l'Assemblée générale pour la pro
chàine décennie, ni à l'égard de l'UNESCO et des 

Litho in U.N. 

autres institutions spécialisées en ce qui concerne 
la proclamation de 1 'Année internationale de 1 'éduca
tion et les préparatifs à entreprendre à cette fin. 

44, M. POJARSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que sa délégations' est abstenue 
lors du vote sur le paragraphe 1. Elle considère que 
l'essentiel du projet de résolution revisé est contenu 
dans le paragraphe 3 du dispositif, qui reconnait qu'il 
appartient à l'Assemblée générale de proclamer 
1' Année internationale cie l'éducation. 

45. M. CAMEJO ARGUDIN (Cuba) dit que sa délé
gation s'est abstenue conformément à la position 
qu'elle a exprimée antérieurement sur la question. 
Elle se réserve cependant le droit de modifier cette 
position quand la résolution sera examinée en séance 
plénière. 

La séance est levée à 19 h 20. 
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